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1. Fabricant ou vendeur
Adresse
Remarque : Le fabricant ou le vendeur d’un véhicule à basse vitesse (VBV) doit remettre le présent document à l’acheteur ou au locataire, qui atteste que ce dernier a lu et compris les conditions énoncées ci-dessous avant d’acheter ou de louer un VBV.
2. Renseignements sur le demandeur
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2. Renseignements sur le demandeur
Adresse
J’ai lu et compris les conditions de sécurité et d’utilisation énumérées ci-dessous.
Conditions de sécurité et d’utilisation
•         Seuls les véhicules à basse vitesse (VBV) qui satisfont aux exigences de la catégorie des véhicules à basse vitesse des normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada et sur lesquels l'étiquette de conformité est apposée sont acceptés pour participer au projet pilote.
•         Les VBV ne disposent pas des dispositifs de sécurité dont sont généralement dotés les véhicules de transport de passagers.
•         Le titulaire d’un permis de conduire en règle (A, B, C, D, E, F ou G) peut conduire un VBV seulement sur les voies publiques dont la vitesse affichée est limitée à un maximum de 50 km/h et seulement sur les routes où les VBV sont autorisés en vertu d’un règlement municipal.
•         L’acheteur ou le locataire est responsable de vérifier les dispositifs de sécurité du véhicule auprès du fabricant ou du vendeur et de vérifier qu’une étiquette de conformité aux normes fédérales pour la catégorie des véhicules à basse vitesse est apposée sur le véhicule avant d’entreprendre l’achat, la location à bail ou la location du véhicule.
•         L’utilisation des VBV sur les voies publiques est permise pour la durée du projet pilote actuel de 10 ans, comme énoncé dans le règlement relatif au projet pilote de véhicule à basse vitesse prévu au Code de la route.
•         Les VBV doivent être dotés d’un panneau de véhicule lent.
•         Les VBV doivent être immatriculés et porter une plaque d’immatriculation pour circuler sur les voies publiques de l’Ontario. Les conducteurs et les passagers doivent respecter toutes les lois pertinentes.
•         Les propriétaires et les conducteurs de VBV doivent avoir une police d’assurance-automobile qui respecte l’ensemble des exigences de la Loi sur l’assurance-automobile obligatoire, en plus d’avoir la protection mentionnée dans le règlement relatif au  projet pilote de véhicule à basse vitesse prévu au Code de la route.
•         Est coupable d’une infraction quiconque :
         •         transporte du carburant combustible à l’extérieur ou à l’intérieur du véhicule;
         •         transporte un passager de moins de huit ans;
         •         transporte plus d’occupants que le nombre de sièges du véhicule, ou plus de quatre occupants (le moins élevé des deux);
         •         modifie le véhicule en vue d’atteindre une vitesse de conduite supérieure à 40 km/h;
         •         remorque un autre véhicule ou un appareil.
Remarque : Le propriétaire ou le conducteur d’un VBV est tenu de respecter toutes les conditions de sécurité et d’utilisation du projet pilote de véhicule à basse vitesse ainsi que les dispositions du Code de la route. Avant de remettre ce formulaire, conservez-en une copie pour vos dossiers.
Les renseignements demandés dans le présent formulaire sont recueillis sous le régime du Code de la route. Si vous avez des questions au sujet de la collecte ou de l’utilisation des renseignements personnels figurant dans le présent formulaire, veuillez appeler le superviseur ou la superviseure, ServiceOntario, au 416-235-2999 ou 1-800-387-3445. Vous pouvez aussi écrire au superviseur ou à la superviseure, Ministère des Transports, Bureau des services d'information, au 87, avenue Sir William Hearst, Toronto ON  M3M 0B4. Pour obtenir des renseignements généraux, veuillez communiquer avec ServiceOntario au 416-235-2999 ou au 1-800-387-3445, ou vous rendre à www.ServiceOntario.ca.
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